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Plateforme  de  service
de  l’Institut  Les  Cent  Arpents

Les  livrets  d’accueil  des  différents  services
de  la  plateforme  sont  en  cours  de  réécriture.

N’hésitez  pas  à  nous  contacter  pour
tous  renseignements  au  02 38 52 12 12.



Code  de  l’Action  Sociale  et  des  Familles
+

Les lois

Loi  2002

Droit  civil  et  pénal

+

Loi  2005
+



Le  Projet  Personnel  Individualisé

Signature
 du  contrat  écrit

Réunion Entretien Le projet
personnalisé 
individualisé

(PPI)



Conseil 
d’Administration

Direction Usagers Familles 

Idées Projets Problèmes 

Le Conseil 
de la Vie Sociale

CVS

Professionnels



Ce que je peux 
faireCourrier  recommandé

Prendre  rendez-vous  avec 
une  personne  de  la  direction

Lire  son  dossier
confidentiel ?



Le parking

Limitée à 
15 km/h

Interdit

Parking
Institut

Parking
ESAT



Ce qui est
autorisé

Violences VolInsultes

Fumer dans
les bâtiments

Alcool Drogues

Ce que je ne
peux pas faire



Avertissement 
oral

1 2

Avertissement 
écrit

Les sanctions

4

Renvoi définitif

3

Mise  à  pied
3  jours



Violence Insultes Vols

Professionnels

Je peux
en parler

Direction



Je  peux
écrire  au
Conseil
Général



Hygiène Propreté

Respect Politesse

Ce qui est
important


